
Comment intégrer l’égalité salariale dans les négociations
annuelles avec les syndicats ?

Réponse courte

Pour intégrer l’égalité salariale dans les négociations annuelles avec les syndicats, il faut aborder explicitement ce

thème lors de la fixation des grilles salariales, des augmentations collectives et des mesures individuelles.

L’employeur doit préparer un diagnostic des rémunérations ventilées par sexe, poste, niveau de responsabilité et

ancienneté, et fournir aux représentants du personnel toutes les informations nécessaires à la vérification de l’égalité

salariale.

Les négociations doivent porter sur les salaires effectifs, les critères d’évolution salariale et les mesures correctives

en cas de disparités constatées. Les accords collectifs doivent inclure des engagements précis, des indicateurs de

suivi et des modalités de contrôle par la délégation du personnel. Toute mesure adoptée doit être formalisée dans un

accord écrit, opposable à l’employeur et contrôlable par les instances représentatives.

Définition

L’égalité salariale désigne l’obligation pour l’employeur d’assurer, pour un même travail ou un travail de valeur

égale, une rémunération identique entre les salariés, sans distinction de sexe. Cette obligation s’applique à tous

les éléments de rémunération, directs ou indirects, y compris les avantages accessoires. Dans le cadre des

négociations annuelles obligatoires avec les syndicats, l’égalité salariale constitue un thème transversal devant

être abordé explicitement lors de la fixation des grilles salariales, des augmentations collectives et des mesures

individuelles.

Conditions d’exercice

L’intégration de l’égalité salariale dans les négociations annuelles suppose la présence d’une délégation du

personnel ou d’une représentation syndicale légalement constituée au sein de l’entreprise. Les négociations doivent

porter sur les salaires effectifs, les critères d’évolution salariale et les mesures correctives en cas de disparités

constatées. L’employeur est tenu de fournir aux représentants du personnel toutes les informations nécessaires à la

vérification de l’égalité salariale, notamment les données anonymisées sur les rémunérations par catégorie,

qualification, ancienneté et sexe. L’obligation de négocier sur l’égalité salariale découle de l’article L.224-2 du Code

du travail, qui impose l’examen annuel de la politique salariale sous l’angle de l’égalité entre femmes et hommes.
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Modalités pratiques

Avant l’ouverture des négociations, l’employeur doit préparer un état des lieux des rémunérations ventilées par sexe,

poste, niveau de responsabilité et ancienneté. Ce diagnostic doit permettre d’identifier d’éventuels écarts injustifiés.

Lors des réunions, les syndicats peuvent exiger la communication de ces éléments et proposer des mesures

correctives, telles que l’ajustement des grilles, la revalorisation de certains postes ou la mise en place de dispositifs

de suivi. Les accords collectifs ou protocoles d’accord issus des négociations doivent comporter, le cas échéant, des

engagements précis en matière d’égalité salariale, assortis d’indicateurs de suivi et de modalités de contrôle par la

délégation du personnel. En cas de désaccord, la médiation de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) peut être

sollicitée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’instaurer un dialogue social structuré sur l’égalité salariale, en inscrivant ce point à l’ordre du

jour des négociations annuelles. L’employeur doit veiller à la transparence des critères d’attribution des

augmentations et primes, en évitant toute discrimination directe ou indirecte. L’utilisation d’outils d’analyse statistique,

tels que des rapports de situation comparée, facilite la détection des écarts et la définition de mesures correctives. Il

est conseillé d’associer la délégation à l’élaboration et au suivi d’un plan d’action pluriannuel sur l’égalité salariale,

incluant des objectifs chiffrés et des échéances précises. Toute mesure adoptée doit être formalisée dans un accord

écrit, opposable à l’employeur et contrôlable par les instances représentatives.

Cadre juridique

L’obligation d’égalité salariale est prévue par l’article L.241-1 du Code du travail, qui prohibe toute discrimination en

matière de rémunération fondée sur le sexe. L’article L.224-2 impose l’examen annuel de la politique salariale sous

l’angle de l’égalité entre femmes et hommes lors des négociations collectives. L’article L.414-3 prévoit le droit d’accès

de la délégation du personnel aux informations nécessaires à la vérification de l’égalité salariale. La jurisprudence

luxembourgeoise sanctionne les écarts de rémunération non justifiés par des critères objectifs et pertinents.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler le respect de ces obligations et peut

ordonner des mesures correctives en cas de manquement.

En cas de constat d’écart salarial injustifié, l’employeur s’expose à des sanctions civiles et administratives, ainsi qu’à l’obligation de

verser un rappel de salaire au salarié lésé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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